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ENTRE : 

Atlantic’eau, dont le siège est sis 7 chemin du Pressoir Chênaie – CS 50513 – 44105 Nantes Cedex 4, 

représenté par Monsieur Jean-Michel BRARD, Président, dûment autorisé par la décision du Bureau 

Syndical en date du 18 octobre 2023,  

ET :  

La société SCEA ROZE HOLSTEINS, inscrite au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro 
SIRET 94993394900016, dont le siège est sis la bottinière, 44390 Saffré, représentée par CLOUET 
Simon. 

 

ARTICLE 1er – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet d’acter le changement de statut juridique de la société CLOUET Simon 

signataire à la convention relative aux Paiements pour Services Environnementaux (PSE) du bassin 

d’alimentation des captages de Saffré en date du 16 décembre 2021. 

ARTICLE 2 – MODIFICATIONS DE L’ARTICLE 3.1 DE LA CONVENTION 

L’article 3.1, identification du porteur juridique de l’exploitation, est modifié comme suit :  

L’exploitant, identifié comme l’une des parties de la présente convention est la société SCEA ROZE 

HOLSTEINS, inscrite au registre du commerce et des sociétés sous le numéro SIRET  94993394900016 

dont le siège est sis la bottinière, 44390 Saffré, représentée par CLOUET Simon et BIGNON Mathilde. 

 

ARTICLE 3 –  CONDITIONS GÉNÉRALES 

Toutes les autres clauses et conditions de la convention restent inchangées. 

 

Fait le ……………………. à………………………. en deux exemplaires originaux,  

 Pour atlantic’eau        Pour [l’exploitant] 

Pour le Président et par délégation, 

Jean Luc Grégoire, Vice-Président en charge  

de la politique générale relative à la protection  

de la ressource      

 


